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Fribourg, un cas particulier?

Une presentation par Philippe Joye

Fribourg, ville moyenne du Plateau suisse, se trouve placee
devant l'alternative suivante: rester ce qu'elle est (dormir, som-
noler) ou se transformer (se reveiller, bouger, changer).

Les avis ä ce sujet sont tres partages:
Nos instances nationales de planification assignent ä la ville

des Zähringen un röle que beaucoup de groupes concernes
jugent par trop restreint (consequences: levees de boucliers
dans la presse fribourgeoise).

Certaines personnes estiment au contraire que le salut de
Fribourg est dans le maintien d'un statu quo permettant aux
residents de se sentir bien chez eux, et aux touristes de trouver ce
canton aussi charmant que le chäteau de la belle au bois dor-
mant.

Le röle que peut jouer Fribourg repose sur une coneeption
generale de la politique d'amenagement qui oscille entre les
deux pöles suivants: centraliser ou decentraliser.

Selon l'option prise, la Situation actuelle de Fribourg se
trouve plus ou moins alteree et evolue vers le Fribourg futur qui
reste ä definir plus precisement.

Le groupe de travail qui etudie ici sommairement le cas
pratique de Fribourg essaie de discerner les chances de cette ville
dans le contexte suisse actuel et la position de Fribourg selon
les options prises.

Si, ä la suite de cette serie d'articles, certains prineipes d'aetions

se degageaient, qui pourraient contribuer ä ameliorer la
Situation de ce genre d'agglomerations, le but de cette breve
analyse serait atteint:
1 Provoquer aupres des personnes concernees - autorites
politiques, administration, opinion - une prise de conscience de
certains elements objectifs ayant trait ä leur ville.
2 Encourager la mise sur pied d'une Strategie de developpement

concertee et voulue.
3 Separer ä tous les niveaux de decision les elements objectifs

et subjeetifs pour les inserer, selon une ponderation
adequate, dans une action.
A la suite de cette approche breve et incomplete, qui devrait
jouer le röle de catalyseur, nous souhaiterions que les autorites
trouvent dans leurs budgets les moyens necessaires pour mener
ä bien des etudes precises, completes et prospectives sur les
«territoires places sous leur juridiction», et qu'elles suivent aussi
les conclusions qui s'en degageront.
Enfin, pour savoir si Fribourg constitue un cas particulier, il nous
semblerait interessant d'avoir les avis des habitants d'agglomerations

analogues placees devant des problemes similaires, sur
leur ville et sur la notre. p. Joye
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